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Procès-verbal de la réunion du 31/01/2009 après Ass emblée Générale  

Charleroi  

 
Présents :  Finet Jean, Ghesquière Pascal, Godart René, Scieur Claude, Carpin Jean-François, 

Brichard Pascal, Parez Bernard (rapporteur) 
 

1. Composition du bureau  

- Accueil du nouveau membre, Pascal Brichard 

- Composition du bureau 

Président :  Jean FINET  
Vice-président : Pascal GHESQUIERE 
Trésorier :  René GODART 
Secrétaire :  Bernard PAREZ 
Propagande:  Claude SCIEUR 
Membres:  Jean-François CARPIN 
    Pascal BRICHARD 

 

2.  Interpellation de l’ONS à l’AG    

Un mail sera envoyé aux clubs leur signalant les modifications concernant les promotions et 

championnats du Hainaut, à savoir 

1. les canetons « 8 ans » sont admis à participer à 4 courses et ceci sans temps limite et 

pourront concourir sans temps d’inscription 

2. Pour les promotions, l’obligation de réalisation des temps avant les inscriptions est annulée. 
3. Pour les relais aux championnats du Hainaut, à partir de 2009 : 

Une catégorie supplémentaire est créée, intitulée « toutes catégories », les éléments faisant 
partie de cette catégorie pouvant être de tous âges, sauf canetons. Pour les autres catégories 
(benjamins (11-12 ans), minimes (13-14 ans), cadets (15-16 ans), juniors (17-18 ans) et 
seniors (19ans et plus)), les 4 (quatre) nageurs doivent être de la même catégorie, donc plus 
de montée de catégorie possible. Ce qui ferait donc 6 catégories en relais, avec titre de 
champions. En ce qui concerne la catégorie « toutes catégories », pas de record de Hainaut 
possible 

3.  Nombre d’officiels aux fêtes  

Le bureau du district a décidé de s'en tenir à ce qui suit : 
De  1 à 2 nageurs         : pas d'officiels requis  
De  3 à 10 nageurs       : 1 officiel  
De 11 à 20 nageurs      : 2 officiels  
Plus de 20 nageurs       : 3 officiels 

et de ne pas sanctionner d'une amende le manque du 4ème officiel si plus de 30 nageurs 

4.  Prochaine réunion  

La prochaine réunion aura lieu à Mouscron le 14 mars à 10h00  


